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Der Fonds 1st allerdings sehr bescheiden. Er erreicht auf Ende 1940 die
Höhe von Fr. 606.03.

Die Unfallversicherung ist für unsere Sektionen vollständig gratis.
Die Prämien werden von der Stiftung «Hilfskasse und
Unfallversicherung» getragen.

Bei unserer Unfallversicherung sind seit 1924 bis Ende 1940
insgesamt 345 Unfälle im Samariterdienst angemeldet worden. Für die bis
Ende 1940 erledigten Fälle wurden Entschädigungen im Gesamtbetrag
von Fr. 56'350.30 ausgerichtet.

Wie segensreich sich auch diese Leistungen auswirken, wissen
wohl am besten diejenigen zu schätzen, die jemals einem Unfall im
Samariterdienst zum Opfer gefallen sind.

Wir dürfen ruhig sagen, dass die Stiftung «Hilfskasse und
Unfallversicherung» die Perle der Einrichtungen des Samariterbundes
darstellt. .Wir fühlen uns glücklich, unseren Mitgliedern in Unglück und
Not dank dieser Institution tatkräftige Hilfe leisten zu können. Unsere
iWohlfahrtseinrichtung sei der Gebefreudigkeit unserer Samariterfreunde

angelegentlich empfohlen. Ernst Hunziker, Verbandssekretär.

La Caisse de secours de l'Alliance suisse
des Samaritains

Notre caisse de secours ä souvent öte appelöe la «perle» des institutions

de l'Alliance suisse des Samaritains. C'etait aussi l'opinion de
notre premier secretaire general, notre regrette Arnold Rauber, qui en
fut sans contredit le principal instigateur. Que de fois, et cela longtemps
avant sa creation, ne nous a-t-il pas dit: «Ah! Si seulement nous avions
les moyens de secourir nos membres! II y en a qui sont parfois dans
une situation si lamentable!»

Pendant la Guerre mondiale et surtout pendant l'epidemie de
grippe le besoin d'un fonds de secours se fit sentir plus que jamais.
Souvent nous avions les larmes aux yeux en voyant la misöre de quel-
ques-uns des nötres et notre impuissance ä leur venir en aide avec
efficacite. Des cas navrants nous etaient rapportes. Aussi fut-ce avec
un profond sentiment de reconnaissance et de soulagement que nous
vimes cette idee d'entr'aide prendre pied de plus en plus.

A l'assemblee des deldgu£s de Winterthour, en 1919, le Comite
central fit la proposition de cröer une caisse de secours pour nos
membres, les experiences faites au cours des derniers mois en ayant
demontrö la nöcessite. Mais avant toute chose, il fallait de l'argent, un
ionds de Fr. 50'000.— au minimum. L'assemblee acceptä cette proposition

et les organes dirigeants furent charges de trouver les ressources
indispensables. Une premiere somme de Fr. 10'000.—, prelevee sur
i'indemnitd refue pour la collaboration ä la vente des cartes de la fete
nationale de 1918 et 1919, fut immddiatement mise ä disposition. De
leur cötö, les sections röunirent plus de Fr. 16'000.— ä titre de
contributions volontaires, auxquels vinrent s'ajouter Fr. 5000.— du comitö de
la ffite nationale et Fr. lO'OOO.— du Don national.

A Interlaken, en 1921, le comite central declara que les fonds
ndcessaires seraient, selon toute provision, trouvös pour fin 1922 et que
la caisse pourrait alors commencer son activity bienfaisante.

Apres une discussion tres nourrie, l'assemblöe d'Interlaken adopta
un projet de reglement. Inutile d'entrer ici dans les details, le reglement
Gtant bien connu de toutes les sections de samaritains. Disons cepen-
dant que la participation est obligatoire pour les membres de toutes les
sociötds de l'Alliance; non seulement les membres actifs sont au benefice

de la caisse de secours en cas de besoin, mais aussi les membres
honoraires, libres et passifs, s'ils ont ete membres actifs d'une section
pendant deux ans au moins avant leur nomination. Cette disposition est
tris heureuse, ä notre avis, car eile permet de secourir d'anciens
membres d'un äge avance parfois.

II fut constituö une commission de la caisse de secours; celle-ci
comprend cinq membres dont trois sont nommös par l'assemblee; le
president central et le secretaire general en font partie d'office.

Le capital initial de Fr. 50,000.— fut rapidement augmente. Le
Ier janvier 1923 il etait deja de Fr. lOO'OOO.—; le 31 decembre de la
taeme annee il atteignait Fr. 175'000.—, ä la fin de 1927, Fr. 200'000.—,
en 1931 Fr. 225'000.—, en 1937 Fr. 300'000.— et au 31 decembre 1940
Fr. 365'000.—.

Sans se lasser, la direction de l'Alliance s'occupa de trouver de
nouvelles ressources pour augmenter ce capital. Deux hommes surtout
Uieritent d'etre citös ici: M. Arnold Rauber, secretaire general, decedö
®n mai 1932, et son successeur, M. Ernest Hunziker, notre secretaire
kctuel. Tous deux ont lutte energiquement pour cette noble cause, sans

laisser decourager, et le dernier continue ä vouer ä cette oeuvre toute
?8 sollicitude.

iq-
Fn 1928, la caisse de secours et l'assurance-accidents (creee en

fnrent reunies en une fondation Caisse de secours et Assurance-
cidenfs. Elle est alimentee par les intörets du capital de fondation,
s cotisations des sections (20 ct. par membre plus une quote-part

Eine Lawine
hat eine Alphütte weggefegt. Ein Verunglückter wird weggeführt. Une
cabane fut emportüe par une> avalanche. Transport d'un blessü.

fixe) et des contributions volontaires. L'assurance-accidents est gra-
tuite pour les sections.

Depuis le döbut de cette guerre, il a öte institue un petit fonds de
secours pour samaritains mobilises dont les ressources proviennent
uniquement de dons.

Depuis que ces institutions fonctionnent normalement, nous avons
eu la joie de venir en aide ä 789 personnes, occasionnant ä notre caisse
une depense globale de Fr. 103'060.—. En outre il a ete accorde des
supplements dans 23 cas ä des samaritains et samaritaines mobilises
pour une somme de Fr. 760.—, prelevee sur le petit fonds special.

L'assurance-accidents, depuis sa fondation est intervenue 345 fois.
L'Alliance a paye Fr. 56,350.30 en indemnites seules.

Ces sommes sont importantes, certes, mais il est difficile ä des
non-initi£s de se faire une idee exacte de tout le bien qu'elles ont
röalise. Souvent, en lisant les demandes de secours qui nous par-
viennent plus nombreuses d'annee en annee, nous sommes touches
d'un sentiment de profonde pitie, navres aussi que nos ressources ne
nous permettent pas de donner davantage ä chacun de nos queman-
deurs.

L'une des caracteristiques de notre caisse de secours et non la
moins precieuse est sans aucun doute le tact et la discretion qui president

ä toute distribution. Meme dans les sections, il est rare que plus de
deux personnes du comite soient au courant des demarches. Le president

et le secretaire ou le caissier signent en general les requetes; leur
discretion est telle que les autres membres ne sont jamais au courant;
nous en avons souvent eu la conviction au cours de discussions lors
d'assemblees de section ou de region.

II y a 20 ans cette annee qu'ä l'assemblee des dölegues d'Interlaken,
la cröation de la caisse de secours fut acclamäe. Nous avions alors en
suspens un cas absolument navrant; esperons que jamais plus nous
n'en aurons de semblable. Notre caisse ne fonctionnait pas encore et
cependant l'Alliance, emue par cette detresse sans nom, a envoyd son
premier secours volontaire. Nous fetons done cette annee non seulement

les 20 ans d'existence de notre secretariat, mais aussi officieuse-
ment celui de notre ceuvre d'entr'aide. Puissent tous les deux prosperer
et continuer ä faire beaucoup de bien, chacun sur le terrain qui lui est
propre, au sein de notre grande famille samaritaine. N'oublions pas
notre oeuvre de secours dont les fonds doivent augmenter de plus en
plus, si nous voulons qu'elle remplisse toujours mieux la täche qui lui
est devolue.

Un vieux membre de la Commission de la caisse de secours.

A propos du service volontaire samaritain
L'organisation du service volontaire samaritain, absolument

ndeessaire pour notre armee, a cause passablement de soucis aux
dirigeants de notre Alliance. Ce sera le sujet d'un article special. Disons
cependant que l'occasion a ete donnee ä quelques milliers de samaritaines,

de se familiariser avec les difförents services d'un hopital mili-
taire. Experiences heureuses pour les unes, desastreuses pour les autres.

Les sections ne devraient-elles pas pousser ä une meilleure preparation

du personnel samaritain en g£n£ral, les chefs d'unitö et de
maisons hospitalieres ä une meilleure comprehension du personnel
samaritain volontaire? L'expörience doit etre poursuivie, l'insuffisance


	Eine Lawine

